
- l’école maternelle : la ville de Neuilly-sur-
Marne compte 12 écoles maternelles réparties
sur l’ensemble du territoire. Le service scolaire
(voir mémento) assure les inscriptions à l’école
maternelle des enfants de 3 ans et la préinscrip-
tion en fonction des places disponibles des
enfants de moins de trois ans.

■ autour de l’école

- la restauration scolaire : la commune organise
dès la maternelle un service de restauration sco-
laire qui accueille en priorité les enfants dont les
deux parents travaillent. Un repas équilibré est
servi à table chaque jour aux enfants encadrés
par des Agents Territoriaux Spécialisés des
Ecoles Maternelles  (ATSEM) et des animateurs.
- l’accueil du matin et du soir : les enfants dont
les parents travaillent peuvent bénéficier de cet
accueil sur leur école, par des animateurs, de 7h
à 8h30 et de 16h30 à 19h.

- les mercredis et les vacances scolaires, les
enfants scolarisés peuvent être accueillis au cen-
tre de loisirs maternel jusqu’à leurs six ans. La
ville compte 7 centres de loisirs agréés par la
Direction Départementale de la Jeunesse et des

Sports. Les enfants y sont accueillis en demi-
journées ou en journées complètes. L’accueil
s’effectue de 7h à 9h et la sortie de 16h30 à 19h.
Le centre de loisirs est encadré par un directeur
et des animateurs qualifiés. Il propose des loisirs
éducatifs ainsi que des sorties et des activités
tout au long de l’année.

Et à partir de 3 ans ?
Faire garder votre enfant régulièrement14


